
 

AVIS DE REUNION 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de Bonneval se réunira le  

 

 

 

MARDI 28 AVRIL 2026 À 19 HEURES 00 
Salle du Conseil municipal - Mairie 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
✓ Modification de la délibération n°2026/033 du 21 mars 2026 
✓ Annulation de la délibération n°2026/034 du 21 mars 2026 
 

2. FINANCES PUBLIQUES 
 
✓ Demande d’étalement à la Communauté de Communes du Bonnevalais du versement de résultats de l’Assainissement 

Collectif 
✓ Demande de fonds de concours auprès de la Communauté de Communes du Bonnevalais pour les travaux de voirie – 2026 

✓ Demande de fonds de concours auprès de la Communauté de Communes du Bonnevalais pour la sécurité informatique – 
2026 

✓ Demande de subvention FIPD2026 Programme S « sécurisation » pour l’achat d’un gilet pare-balle pour l’ASVP 

✓ Modification et validation du plan de financement prévisionnel pour la mise en place d’un système PPMS pour les écoles 

✓ Demande de subvention 2026 auprès de Territoire d’Energie Eure-et-Loir pour l’amélioration des performances énergétiques 
de l’éclairage des équipements sportifs extérieurs – éclairage des terrains de tennis 

✓ Fixation de tarifs occupation du domaine public 

✓ Remboursement de frais 
 

3. MARCHÉS PUBLICS 
 
✓ Attribution et autorisation de signature de la consultation pour l’entretien des espaces verts de Méroger, Migaudry, Vouvray, 

Jupeau, Villancien, la Dîme et Pulois 

✓ Attribution et autorisation de signature du marché de restauration des charpentes et couvertures du bas-côté Sud de l’Église 
Notre Dame de Bonneval 

 

4. RESSOURCES HUMAINES 
 
✓ Création d’un poste permanent  
✓ Convention d’inspection (ACFI) santé-sécurité au travail 
✓ Convention de mise à disposition d’un assistant de prévention entre la Ville de Bonneval, la Communauté de Communes du 

Bonnevalais et le CCAS de Bonneval 
✓ Élections professionnelles 2026 – fixation du nombre de représentants du personnel au CST commun et décision du recueil 

de l’avis des représentants de la collectivité et des établissements au CST Commun 
 


